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Gouvernement du Québec

Décret 1030-2016, 30 novembre 2016
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail

ATTENDU QUE l’article 140 de la Loi sur la santé et 
la sécurité du travail (chapitre S-2.1) prévoit notamment 
que la Commission des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail est administrée par un conseil 
d’administration composé de quinze membres dont un 
président du conseil et chef de la direction;

ATTENDU QUE l’article 141 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration de la 
Commission sont nommés par le gouvernement et que 
sept membres sont choisis à partir des listes fournies par 
les associations syndicales les plus représentatives et sept 
autres membres à partir des listes fournies par les associa-
tions d’employeurs les plus représentatives;

ATTENDU QUE l’article 144 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du conseil d’administration, autres 
que le président du conseil d’administration et chef de la 
direction, sont nommés pour au plus deux ans;

ATTENDU QUE l’article 149 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fi xe le traitement et, s’il y a 
lieu, le traitement additionnel, les honoraires ou les allo-
cations de chaque membre du conseil d’administration de 
la Commission de même que les indemnités auxquelles 
ils ont droit;

ATTENDU QUE les listes prévues à l’article 141 de cette 
loi ont été fournies par les associations concernées;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 24-2016 du 
19 janvier 2016, mesdames Françoise Bertrand et Lucie 
Levasseur étaient nommées membres du conseil d’admi-
nistration de la Commission des normes, de l’équité, de 
la santé et de la sécurité du travail, qu’elles ont démis-
sionné de leurs fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à leur remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Travail :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail pour un 
mandat de deux ans à compter des présentes :

— monsieur Denis Bolduc, président, SCFP-Québec, 
Syndicat canadien de la fonction publique, en remplace-
ment de madame Lucie Levasseur;

— monsieur Stéphane Forget, président-directeur général, 
La Fédération des chambres de commerce de la province 
de Québec, en remplacement de madame Françoise 
Bertrand;

QUE le décret numéro 618-87 du 15 avril 1987 concer-
nant la rémunération des membres du conseil d’adminis-
tration de la Commission de la santé et de la sécurité du 
travail s’applique aux personnes nommées membres du 
conseil d’administration de la Commission des normes, 
de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail en vertu 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65841

rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


